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(54) Conditionnement pour préparation alimentaire

(57) La présente invention concerne un condition-
nement pour préparation alimentaire, constitué d'un
support (1) destiné à contenir un bol (10), caractérisé
en ce que le support (1) comprend un couvercle (6) ar-
ticulé sur un cerceau (2) auquel sont rattachées les pre-
mières extrémités de trois bretelles (3a, 3b, 3c) en trois
points formant les sommets d'un triangle isocèle, deux
des bretelles (3b, 3c) étant plus rapprochées l'une de
l'autre et éloignées de la troisième bretelle (3a), les trois
secondes extrémités des trois bretelles (3a, 3b, 3c) sont
reliées entre elles et forment ainsi le fond du support (1),

l'ensemble formé par le cerceau (2) et les trois bretelles
(3a, 3b, 3c) étant de forme complémentaire à la forme
du fond extérieur du bol (10), trois pieds (5a, 5b, 5c)
perpendiculaires au plan du cerceau (2) étant rattachés
au cerceau (2) par l'intermédiaire d'une oreille (8a, 8b,
8c), deux des pieds (5b, 5c) sont plus rapprochés et ma-
térialisent par leurs extrémités deux premiers points
d'appui perpendiculaire au plan du cerceau (2), deux
autres points d'appui se situant au niveau de l'articula-
tion du couvercle (6) pour permettre la station verticale
du conditionnement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un condition-
nement pour préparation alimentaire, plus particulière-
ment destiné aux enfants en bas âge.
[0002] Un conditionnement pour plats cuisinés pour
enfants en bas âge connu est constitué d'une assiette
creuse et d'un couvercle. Le couvercle formant une sur-
face plane, il sert de support à une étiquette de présen-
tation du produit. Dans les rayons d'un magasin, ce con-
ditionnement est avantageusement présenté en posi-
tion verticale, de manière à rendre l'étiquette très visible.
Cependant, la forme du conditionnement ne lui permet
pas de tenir tout seul en position verticale, et l'on a re-
cours à un présentoir qui sert de support à plusieurs
conditionnements, leur permettant de tenir en position
verticale.
[0003] La présente invention a pour but de pallier les
inconvénients de l'art antérieur en proposant un condi-
tionnement pour préparation alimentaire pouvant repo-
ser à plat ou en position verticale sans support addition-
nel, et présentant un couvercle pouvant se refermer
pour une meilleure conservation de la préparation dans
le cas où celle-ci n'est pas consommée en une seule
fois. Un deuxième but de l'invention est de proposer un
conditionnement pour préparation alimentaire permet-
tant l'empilement de plusieurs conditionnements vides
pour le stockage avant leur utilisation par l'industrie
agroalimentaire.
[0004] Cet objectif est atteint par un conditionnement
pour préparation alimentaire, constitué d'un support
destiné à contenir un bol, caractérisé en ce que le sup-
port comprend un couvercle articulé sur un cerceau
auquel sont rattachées les premières extrémités de trois
bretelles en trois points formant les sommets d'un trian-
gle isocèle, deux des bretelles étant plus rapprochées
l'une de l'autre et éloignées de la troisième, les trois se-
condes extrémités des bretelles sont reliées entre elles
et forment ainsi le fond du support, l'ensemble formé par
le cerceau et les trois bretelles étant de forme complé-
mentaire à la forme du fond extérieur du bol, trois pieds
perpendiculaires au plan du cerceau étant rattachés au
cerceau par l'intermédiaire d'une oreille, deux des pieds
sont plus rapprochés et matérialisent par leurs extrémi-
tés deux premiers points d'appui, deux autres points
d'appui se situant au niveau de l'articulation du couver-
cle pour permettre la station verticale du conditionne-
ment.
[0005] Selon une autre particularité, les trois pieds
sont rattachés au cerceau au niveau de chaque bretelle.
[0006] Selon une autre particularité, les trois pieds
sont de longueur telle que leurs points d'appui sont à
hauteur du fond du support pour permettre la station ho-
rizontale du conditionnement.
[0007] Selon une autre particularité, le couvercle est
pourvu de trois bossages destinés à recouvrir les
oreilles présentes sur le support lorsque le couvercle est
fermé.

[0008] Selon une autre particularité, le bossage du
couvercle situé à l'opposé des charnières est pourvu de
deux nervures de rigidité disposées de part et d'autre
de l'ergot.
[0009] Selon une autre particularité, le couvercle est
en liaison rotation avec le support par l'intermédiaire de
deux charnières reliant les deux pieds rapprochés du
support à deux des bossages du couvercle, le couvercle
étant pourvu d'un ergot coopérant avec un deuxième
ergot présent sur le support pour former un clip de fer-
meture.
[0010] Selon une autre particularité, le support est
pourvu d'une bague d'inviolabilité venant enserrer les
deux ergots lorsque le couvercle est rabattu sur le sup-
port, permettant ainsi de s'assurer avant achat que le
conditionnement n'a jamais été ouvert.
[0011] Selon une autre particularité, le bol est pourvu
à son extrémité ouverte d'une lèvre annulaire formant
un rebord plat d'appui sur le cerceau du support.
[0012] Selon une autre particularité, le couvercle est
à fond plat et pourvu d'un rebord incurvé et d'une plura-
lité de nervures disposées dans le rayon du rebord des-
tinées à prendre appui sur la lèvre du bol tout en per-
mettant une circulation d'air limitée autorisant le ré-
chauffage par micro-ondes, le couvercle évitant alors
les projections d'aliments.
[0013] Selon une autre particularité, les nervures sont
régulièrement espacées sur le rebord incurvé.
[0014] Selon une autre particularité, une nervure relie
chaque pied du support à la bretelle respective, chaque
nervure étant perpendiculaire et jointe à l'oreille respec-
tive.
[0015] Selon une autre particularité, les pieds du sup-
port sont creux et de forme sensiblement conique, pour
permettre d'empiler plusieurs supports sans bol, les
couvercles étant en position ouverte.
[0016] Selon une autre particularité, le support et le
bol sont en matière plastique adaptée au contact ali-
mentaire.
[0017] Selon une autre particularité, le bol est pourvu
après remplissage de la préparation alimentaire d'un
opercule collé sur le rebord plat du bol.
[0018] Selon une autre particularité, le couvercle et le
fond du support servent de support à des étiquettes de
présentation du produit.
[0019] Selon une autre particularité, les étiquettes
fixées sur le couvercle et le fond du support sont soit
collées soit obtenues par surmoulage.
[0020] L'invention, avec ses caractéristiques et avan-
tages, ressortira plus clairement à la lecture de la des-
cription faite en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective du
support ;

- la figure 2 représente une vue de dessous du sup-
port, le couvercle étant totalement ouvert ;
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- la figure 3 représente une vue de côté du bol asso-
cié au support ;

- la figure 4 représente le bol vu en coupe selon le
plan (AA) visible sur la figure 3 ;

- la figure 5 représente une coupe d'un ensemble
constitué de deux supports vides empilés.

[0021] Le conditionnement selon l'invention est cons-
titué d'un support (1) moulé en matière plastique et des-
tiné à accueillir un bol (10). Le support (1), visible parti-
culièrement sur les figures 1 et 2, est constitué d'un cer-
ceau (2) sur lequel sont rattachées trois bretelles (3a,
3b, 3c). Les points d'attaches de ces bretelles forment
un triangle isocèle tel que deux bretelles (3b, 3c) sont
rapprochées l'une de l'autre, et éloignées de la troisième
bretelle (3a). Les extrémités des bretelles (3a, 3b, 3c)
rattachées au cerceau (2) sont verticales et les extrémi-
tés opposées des bretelles sont reliées entre elles for-
mant ainsi le fond du support (1). L'ensemble formé par
le cerceau (2) et les trois bretelles (3a, 3b, 3c) présente
une forme complémentaire de la forme extérieure du bol
(10). Entre leurs deux extrémités, les bretelles (3a, 3b,
3c) présentent une portion recourbée destinée à épou-
ser la forme extérieure du bol (10). Au niveau de chaque
bretelle (3a, 3b, 3c), le cerceau (2) est pourvu de pieds
(5a, 5b, 5c), de direction perpendiculaire au plan du cer-
ceau (2). Ces trois pieds (5a, 5b, 5c), par exemple creux
et de forme légèrement conique, sont rattachés à la pé-
riphérie du cerceau (2) par l'intermédiaire d'oreilles (8a,
8b, 8c). Trois nervures de rigidité (9a, 9b, 9c) joignent
chaque pied (5a, 5b, 5c) au cerceau (2) et à l'extrémité
proche de la bretelle (3a, 3b, 3c) respective. Chaque
nervure (9a, 9b, 9c) et oreille (8a, 8b, 8c) respective sont
perpendiculaires et jointives. De même que pour les
bretelles (3a, 3b, 3c), deux pieds (5b, 5c) sont rappro-
chés et éloignés du troisième pied (5a). Au niveau des
oreilles (8b, 8c) de chacun des deux pieds rapprochés
(5b, 5c) est disposée une charnière (7a, 7b). Ces char-
nières (7a, 7b) relient le support à un couvercle (6). Le
couvercle (6) est constitué d'une surface centrale circu-
laire (60) et d'un rebord extérieur (62). Le rebord (62)
est recourbé de manière à venir recouvrir une partie du
support (1) lorsque le couvercle est fermé.
[0022] Le bol (10), visible sur les figures 3 et 4, pré-
sente à son extrémité supérieure une lèvre (101) for-
mant un rebord plat. Lorsque le bol (10) est en position
dans le support (1), la surface inférieure de la lèvre (101)
est en appui sur le cerceau (2). La surface supérieure
de la lèvre (101) sert également de surface d'appui au
couvercle (6). Le couvercle (6) est pourvu de nervures
(61) perpendiculaires à la surface (60). Ces nervures
(61) sont disposées sur la portion recourbée du rebord
(62), à la périphérie de la surface centrale (60). Ces ner-
vures (61) sont au nombre de sept et sont régulièrement
espacées. Le rôle des nervures est de pincer la lèvre
(101) du bol (10) entre le cerceau (2) et le couvercle (6)

lorsque celui-ci est fermé, tout en assurant une étan-
chéité à l'air partielle. En effet un léger jeu entre le re-
bord extérieur (62) et la lèvre (101) du bol permet une
faible circulation d'air. Cette étanchéité partielle rend
possible le réchauffage de la préparation dans un four
à micro-ondes en évitant toute augmentation excessive
de la pression interne, le couvercle permettant égale-
ment d'éviter les projections d'aliments en dehors du
conditionnement. Le couvercle (6) est pourvu de bos-
sages (63a, 63b, 63c) destinés à recouvrir les oreilles
(8a, 8b, 8c) du support (1). Les deux bossages rappro-
chés (63b, 63c) sont liés aux charnières (7a, 7b). Le troi-
sième bossage (63a) est pourvu de deux nervures de
rigidité (64), disposées de part et d'autre d'un ergot (65).
Cet ergot (65) coopère avec un deuxième ergot (12) pré-
sent sur le pied (5a) pour former un clip de fermeture.
Le pied (5a) est également pourvu d'une bague d'invio-
labilité (11) qui enserre les deux ergots (65, 12), permet-
tant de s'assurer avant achat que le produit n'a jamais
été ouvert.
[0023] Les pieds (5a, 5b, 5c) assurent trois points
d'appui à hauteur du fond du support (1) pour permettre
au conditionnement de tenir à plat de façon stable. Les
deux pieds rapprochés (5b, 5c) offre également un ap-
pui qui permet au conditionnement de tenir en position
verticale de lui-même. Ces points d'appui se situent au
niveau de l'extrémité des pieds (5a, 5b) ainsi qu'au ni-
veau des deux bossages (63b, 63c), leur extrémité éloi-
gnée du rebord (62) présentant une surface plane. L'ex-
trémité des pieds (5b, 5c) et les bossages (63a, 63b)
sont suffisamment éloignés pour que la projection ver-
ticale du centre de gravité du conditionnement sur le
plan d'appui soit toujours située entre les points d'appui,
avec une marge suffisante pour assurer une bonne sta-
bilité.
[0024] Le support (1), son couvercle (6) et le bol (10)
sont fabriqués dans des matières plastiques adaptées
au contact alimentaire, comme par exemple le polypro-
pylène. La fabrication comprend les étapes suivantes :
le bol est obtenu par thermoformage, puis stérilisé, rem-
pli et operculé. L'opercule est collé sur la surface supé-
rieure de la lèvre (101). Le bol est ensuite inséré dans
un support (1), obtenu également par moulage par in-
jection, puis le couvercle (6) est refermé, la bague d'in-
violabilité (11) de l'ensemble assurant que l'emballage
n'a pas été ouvert. Le couvercle (6) et la surface de jonc-
tion des trois bretelles (3a, 3b, 3c) du support (1) servent
de support à des étiquettes. Ces étiquettes sont soit col-
lées soit obtenues par surmoulage. En attendant l'utili-
sation par l'industrie agroalimentaire, les pieds (5a, 5b,
5c), de par leur forme creuse et sensiblement conique,
permettent d'empiler plusieurs supports (1), à condition
que le couvercle (6) soit en position ouverte, comme vi-
sible sur la figure 5. Cette possibilité permet le stockage
de supports (1) non encore utilisés, par exemple en
cours de production, avant que ceux-ci soient associés
à un bol (10).
[0025] Le conditionnement prêt à consommer peut
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être présenté à la clientèle verticalement, ce qui permet
un gain de place dans les rayonnages, ainsi qu'une pré-
sentation très visible de l'étiquette présente sur le cou-
vercle du conditionnement. Le conditionnement est uti-
lisé de la manière suivante : après avoir arraché la ba-
gue d'inviolabilité (11), on ouvre le couvercle (6) et l'on
peut alors désoperculer le bol (10). En refermant le cou-
vercle (6), on peut réchauffer la préparation dans un four
à micro-ondes en évitant toute projection d'aliments, le
couvercle (6) permettant la circulation de l'air pour éviter
une surpression à l'intérieur du conditionnement. Le
couvercle se pouvant se refermer plusieurs fois grâce
au clip de fermeture, on peut conserver plus facilement
la préparation même si celle-ci a été entamée sans être
finie.
[0026] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l'art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l'éloigner du domaine d'application de l'in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à ti-
tre d'illustration mais peuvent être modifiés dans le do-
maine défini par la portée des revendications jointes.

Revendications

1. Conditionnement pour préparation alimentaire,
constitué d'un support (1) destiné à contenir un bol
(10), caractérisé en ce que le support (1) com-
prend un couvercle (6) articulé sur un cerceau (2)
auquel sont rattachées les premières extrémités de
trois bretelles (3a, 3b, 3c) en trois points formant les
sommets d'un triangle isocèle, deux des bretelles
(3b, 3c) étant plus rapprochées l'une de l'autre et
éloignées de la troisième bretelle (3a), les trois se-
condes extrémités des trois bretelles (3a, 3b, 3c)
sont reliées entre elles et forment ainsi le fond du
support (1), l'ensemble formé par le cerceau (2) et
les trois bretelles (3a, 3b, 3c) étant de forme com-
plémentaire à la forme du fond extérieur du bol (10),
trois pieds (5a, 5b, 5c) perpendiculaires au plan du
cerceau (2) étant rattachés au cerceau (2) par l'in-
termédiaire d'une oreille (8a, 8b, 8c), deux des
pieds (5b, 5c) sont plus rapprochés et matérialisent
par leurs extrémités deux premiers points d'appui
perpendiculaire au plan du cerceau (2), deux autres
points d'appui se situant au niveau de l'articulation
du couvercle (6) pour permettre la station verticale
du conditionnement.

2. Conditionnement pour préparation alimentaire se-
lon la revendication 1, caractérisé en ce que les
trois pieds (5a, 5b, 5c) sont rattachés au cerceau
(2) au niveau de chaque bretelle (3a, 3b, 3c).

3. Conditionnement pour préparation alimentaire se-
lon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que

les trois pieds (5a, 5b, 5c) sont de longueur telle
que leurs points d'appui sont à hauteur du fond du
support pour permettre la station horizontale du
conditionnement.

4. Conditionnement pour préparation alimentaire se-
lon l'une des revendications 1 à 3, caractérisé en
ce que le couvercle (6) est pourvu de trois bossa-
ges (63a, 63b, 63c) destinés à recouvrir les oreilles
(8a, 8b, 8c) présentes sur le support (1 ) lorsque le
couvercle (6) est fermé.

5. Conditionnement pour préparation alimentaire se-
lon la revendication 4, caractérisé en ce que le
bossage (63a) du couvercle (6) situé à l'opposé des
charnières (7a, 7b) est pourvu de deux nervures
(64) de rigidité disposées de part et d'autre de l'er-
got (65).

6. Conditionnement pour préparation alimentaire se-
lon la revendication 4 ou 5, caractérisé en ce que
le couvercle (6) est en liaison rotation avec le sup-
port (1) par l'intermédiaire de deux charnières (7a,
7b) reliant les deux pieds rapprochés (5b, 5c) du
support (1) à deux des bossages (63a, 63b, 63c) du
couvercle (6), le couvercle (6) étant pourvu d'un er-
got (65) coopérant avec un deuxième ergot (12)
présent sur le support (1) pour former un clip de fer-
meture.

7. Conditionnement pour préparation alimentaire se-
lon l'une des revendications 1 à 6, caractérisé en
ce que le support (1) est pourvu d'une bague d'in-
violabilité (11) venant enserrer les deux ergots (65,
12) lorsque le couvercle est rabattu sur le support,
permettant de s'assurer avant achat que le condi-
tionnement n'a jamais été ouvert.

8. Conditionnement pour préparation alimentaire se-
lon l'une des revendications 1 à 7, caractérisé en
ce que le bol (10) est pourvu à son extrémité ouver-
te d'une lèvre (101) annulaire formant un rebord plat
pour prendre appui sur le cerceau (2) du support
(1).

9. Conditionnement pour préparation alimentaire se-
lon la revendication 1 à 8, caractérisé en ce que
le couvercle (6) est à fond plat et pourvu d'un rebord
incurvé (62) et d'une pluralité de nervures (61) dis-
posées sur le rayon du rebord (62) destinées à
prendre appui sur la lèvre (101) du bol (10) tout en
permettant une circulation d'air limitée autorisant le
réchauffage par micro-ondes, le couvercle évitant
alors les projections d'aliments.

10. Conditionnement pour préparation alimentaire se-
lon la revendication 8, caractérisée en ce que les
nervures (61) sont régulièrement espacées sur le
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rebord (62).

11. Conditionnement pour préparation alimentaire se-
lon l'une des revendications 1 à 10, caractérisé en
ce qu'une nervure (9a, 9b, 9c) relie chaque pied
(5a, 5b, 5c) du support (1) à la bretelle (3a, 3b, 3c)
respective, chaque nervure (9a, 9b, 9c) étant per-
pendiculaire et jointe à l'oreille (8a, 8b, 8c) respec-
tive.

12. Conditionnement pour préparation alimentaire se-
lon l'une des revendications 1 à 11, caractérisé en
ce que les pieds (5a, 5b, 5c) du support (1) sont
creux et de forme sensiblement conique, pour per-
mettre d'empiler plusieurs supports (1) sans bol
(10), les couvercles (6) étant en position ouverte.

13. Conditionnement pour préparation alimentaire se-
lon l'une des revendications 1 à 12, caractérisé en
ce que le support (1) et le bol (10) sont en matière
plastique adaptée au contact alimentaire.

14. Conditionnement pour préparation alimentaire se-
lon l'une des revendications 1 à 13, caractérisé en
ce que le bol (10) est pourvu après remplissage de
la préparation alimentaire d'un opercule collé sur le
rebord plat (101) du bol (10).

15. Conditionnement pour préparation alimentaire se-
lon l'une des revendications 1 à 14, caractérisé en
ce que le couvercle (6) et le fond du support (1)
servent de support à des étiquettes de présentation
du produit.

16. Conditionnement pour préparation alimentaire se-
lon l'une des revendications 1 à 15, caractérisé en
ce que les étiquettes fixées sur le couvercle (6) et
le fond du support (1) sont soit collées soit obtenues
par surmoulage.
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